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ENVIRONNEMENT ET SITUATION DE L’ASSURANCE 

MALADIE EN ZONE CIMA 

 

La déclaration du millénaire des Nations Unies de septembre 2000 

engageait les dirigeants du monde entier à combattre la pauvreté, la 

faim, la maladie, l’analphabétisme, la dégradation de 

l’environnement et la discrimination à l’encontre des femmes. Les 

huit Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD) 

découlent de cette déclaration et sont interdépendants. Ainsi par 

exemple, selon l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS), une 

meilleure santé permet aux enfants d’apprendre et aux adultes de 

gagner leur vie. Trois ans après l’échéance fixée en 2015 force est 

de constater, en ce qui concerne la santé que l’objectif  n’est pas 

atteint.  
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Le système de santé en Afrique doit être repensé. Et les Etats 

membres de la zone CIMA comme les autres pays ne permettent pas 

encore à toutes leurs populations, de vivre en bonne santé et 

d’atteindre le bien-être de tous à tout âge.  

L’accès aux soins de santé décents reste à réaliser. Les budgets 

nationaux alloués à la santé sont largement insuffisants. Le manque 

ou l’insuffisance des infrastructures de base pour fournir eau potable 

et électricité, ainsi que le nombre insuffisant de personnels de santé, 

rendent difficile et voire impossible, l’accès aux soins de santé.  

L’épidémie d’Ebola, qui a sévit en Afrique de l’Ouest, a révélé la 

criante insuffisance  et la déficience des systèmes de santé de la 

zone.  
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L’OMS estime que l’Afrique supporte un quart de la « charge 

mondiale de morbidité, mais n’a accès qu’à 3 % du personnel de santé 

et a moins de 1 % des ressources financières mondiales ». À peine une 

poignée de pays africains, hors zone CIMA, ont tenu leur promesse, 

faite à l’Union africaine, de consacrer au moins 15 % de leur budget 

aux soins de santé.  

Dans les pays de la zone CIMA dotés de soins de santé publics, leur 

prix est difficilement accessible à la majorité. Cela a donné naissance à 

un système à deux vitesses : un accès à des soins de qualité pour ceux 

qui peuvent financer leur demande de soins, tandis que les autres 

doivent se contenter des établissements publics souvent bondés et 

abandonnés des praticiens au profit des cliniques privées. A titre 

d’illustration, au Cameroun les ménages financent à plus de 52% les 

dépenses de santé.  
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Cela serait valable pour les autres pays de la CIMA. En effet, la 
Banque mondiale estime qu’en Afrique subsaharienne la part des 
dépenses de santé non remboursées, par rapport aux dépenses de 
santé totales, est passée de 40 % en 2000 à plus de 60 % en 2014. Les 
dépenses non remboursées de par leur importance peuvent conduire 
progressivement même des populations aux revenus intermédiaires à 
la pauvreté.  

En regardant au-delà de notre zone, les rares pays: Burkina, Togo, 
Côte d’Ivoire… dotés de régimes nationaux d’assurance maladie qui 
ont ciblé le secteur formel, seule une minorité y a accès, selon l’OMS.  

Le Rwanda est le seul bon élève de la classe parce qu’il a décidé de 
fournir une assurance maladie universelle ouverte à tous. Le taux de 
couverture de son régime national communautaire est le plus élevé 
du continent. A travers les Mutuelles de santé la population couverte 
serait de 91 %, et cela, en dépit du fait que le pays a un revenu 
national parmi les plus faibles en Afrique. 

Quel est le poids de l’assurance maladie dans les pays de la CIMA ? 
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 IMPACT DE L’ASSURANCE MALADIE 

SUR L’ACTIVITE DE L’ASSURANCE 

Selon McKinsey, un cabinet de conseil auprès des directions 

générales basé aux États-Unis, le  marché des soins de santé en 

Afrique s’élève à 35 milliards de dollars environ. Sans avoir des 

chiffres pour les seuls pays CIMA, il est raisonnable de penser 

que d’importantes potentialités de développement existent pour 

les assureurs privés, au regard tout à la fois, du faible taux de 

pénétration de l’assurance :  

• Seulement 3% de la population bénéficie de l’assurance 

maladie privée et  

• Existence d’une demande en forte croissance en relation avec 

la démographie qui pourrait être « solvabilité » si des 

produits et des mécanismes de distribution appropriés étaient 

imaginés. 
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Pour l’heure, plus d’une centaine de compagnies d’assurances proposent des 

couvertures maladie personnalisées et sur mesure dans notre zone. Elles 

sont pour l’essentiel, destinées aux groupes de préférence à adhésion 

obligatoire et, exceptionnellement aux familles. La plupart de temps , les 

familles recherchent une couverture d’assurance quand le risque s’est déjà 

réalisé et qui en tout état de cause, n’offrent en leur sein, aucune possibilité 

de mutualisation.   

En 2016, les derniers chiffres disponibles de la FANAF ressortent que la 

contribution moyenne de l’assurance Maladie dans le chiffre d’affaires dans 

l’espace CIMA est de 24%, deuxième après l’automobile. Certains pays 

enregistrent des scores plus importants comme le Togo 37% et le Bénin 

32% a contrario d’une performance faible de cette branche en République 

du Congo dont il faudrait rechercher les causes : 9%.  

De formidables opportunités existent et se traduisent par une progression 

en moyenne annuelle de l’ordre de 10%. La distribution de l’assurance est 

fortement tributaire des intermédiaires qui apportent 80% de la production 

réalisée en zone CIMA. 
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Tableau des primes émises 

Et
at

 d
es

 li
eu

x 
d

e 
l'a

ss
u

ra
n

ce
 

m
al

ad
ie

 e
n

 z
o

n
e 

C
IM

A
 

9 



 

Et
at

 d
es

 li
eu

x 
d

e 
l'a

ss
u

ra
n

ce
 

m
al

ad
ie

 e
n

 z
o

n
e 

C
IM

A
 

10 



• En dépit des possibilités de croissance qu’offre l’assurance 

Maladie, les assureurs hésitent à accroître sa contribution dans 

leur portefeuille au regard des résultats déficitaires d’année en 

année avec un ratio sinistres à primes en moyenne annuelle 

compris entre 65% et 80% et un ratio combiné variant entre 

105% et 118% suivant les marchés. 

• Trouver une solution à l’érosion des résultats de la branche en 

identifiant les causes  permettrait d’en assurer l’essor. 
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 ORIGINE(S) DU DÉFICIT 

STRUCTUREL DE L’ASSURANCE 

MALADIE 

Les causes des mauvais résultats de la branche Santé peuvent être 

recherchées à trois niveaux : 

• Environnement 

• Pratiques de la profession 

• Prestataires des soins 
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 Environnement 

Dans un contexte de faible pénétration de l’assurance, la mutualisation des 

frais de santé ne joue pas son plein effet. De plus, le pourcentage de fraude 

par la substitution de l’assuré par un non assuré est une quasi banalité au 

regard du faible taux de personnes prises en charge par un système de santé 

dans nos pays.  

Le faible budget consacré à la santé dans nos pays pour le développement 

des infrastructures sanitaires souvent pour celles qui existent sont 

concentrées dans les capitales et donc inaccessibles au grand nombre. 

L’interdiction faite aux agents économiques non médecins dans la quasi-

totalité des pays de la CIMA, d’investir dans les infrastructures sanitaires 

prive le secteur des financements pourtant indispensables à son 

développement. Enfin, le choix opéré par les Etats de financer l’offre des 

soins plutôt que la demande ne permet pas le contrôle par les malades des 

formations sanitaires publiques, seul moyen de les amener à améliorer 

l’accès et la qualité des soins.  
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 Pratiques de la profession 

Les assureurs de l’espace pour un risque qu’ils savant déficitaires, se 
livrent une concurrence déloyale faite de sous tarification, de reprise 
d’un portefeuille sans en connaître la statistique et même quand elle 
est connue, ils pensent pouvoir mieux avec une prime moindre que le 
précédent assureur. C’est ainsi que certaines polices toujours 
déficitaires sont déplacées au renouvellement pour ne pas se voir 
appliquer la clause d’ajustement pourtant contractuelle.  

En l’absence d’une base de données partagée par les acteurs d’un 
même marché sans solidarité engagés dans la lutte pour le chiffre 
d’affaires dans laquelle le vainqueur est celui qui disparaitra le 
dernier, il est illusoire de penser arrêter cette pratique qui à la 
longue nuit en définitive aux assurés. Pour ce faire, comme garant de 
la solvabilité des assureurs le régulateur devra intervenir pour 
assainir le marché. 
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 Prestataires des soins 

Nous l’avons dit tantôt que l’accès aux soins de santé décents est 

hypothéqué par l’insuffisance des infrastructures de santé, la pénurie des 

personnels de santé et la faiblesse de la demande solvable. Cela a pour 

conséquence que ceux qui investissent dans les infrastructures se 

spécialisent dans la facturation d’actes fictifs, la non facturation aux assurés 

du ticket modérateur, la multiplication d’actes sans relation avec la 

pathologie supposée soignée, leur surfacturation par l’augmentation en 

nombre et en montant des actes effectivement posés et l’acharnement 

thérapeutique qui se traduit par exemple par des évacuations sanitaires dits 

psychologiques alors que plus rien n’est possible et que le voyage même 

peut achever le patient, dès lors qu’il y a un assureur pour payer. 

En somme, ce sont les mauvaises pratiques de l’ensemble de la chaîne 

d’intervenants de l’assurance maladie qui fondent et entretiennent son 

déficit structurel. Réduire les comportements déviants et si possible, 

éradiquer la fraude en assurance Maladie, constituent le viatique de sa 

rédemption et de son développement. 
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 MESURES POUR L’ESSOR DE 

L’ASSURANCE MALADIE 

 

Les solutions à mettre en œuvre en faveur d’un développement 

pérenne de l’assurance Maladie sont à rechercher dans le 

diagnostic posé plus haut. Les médications à administrer   

devraient se décliner en trois mouvements : 

• Organisation et Digitalisation,  

• Révision du business modèle de leur métier par les assureurs,  

• Nouvelle approche du rôle de l’Etat et du financement de la 

santé.  
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 Organisation et Digitalisation 

A l’heure de la digitalisation les Etats de la zone doivent tous 

généraliser les systèmes d’identification biométrique, seuls à 

lutter efficacement contre la fraude. De même le développement 

d’une plateforme informatique pour centraliser les données 

d’assurance, ouverte à tous les acteurs : Etat, assureurs et 

prestataires de soins ferait reculer la fraude. 

Pour finir les investissements dans la mise en place de systèmes 

d’information puissants et conçus pour la gestion performante, 

rapide et à moindre coût de l’assurance Maladie, requalifierait les 

assureurs pour récupérer la gestion efficiente et efficace des 

sinistres, gestion jusque-là déléguée à d’autres, non comptables 

des résultats techniques.  
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 Révision du business modèle de leur métier 

par les assureurs 
Les assureurs de l’espace CIMA doivent revenir aux fondamentaux 
de leur profession, notamment au lieu de fixer la prime par rapport à 
la concurrence, adopter plutôt la tarification actuarielle élaborée à 
partir d’outils qu’on peut imaginer, financer par leur association. Sur 
cette base, les primes ainsi calculées seraient suffisantes pour payer 
les sinistres. 

Les assureurs pourraient s’associer aux opérateurs de téléphonie 
mobile comme au Kenya, afin de distribuer l’assurance Maladie. Cela 
permettrait de réduire les couts de distribution et d’augmenter la 
population couverte. 

En somme, pour inverser les tendances actuelles en Afrique et 
particulièrement en zone CIMA, le secteur privé doit prendre le 
relais et proposer une couverture d’assurance à un prix abordable, 
pour les familles à faible revenu et plus généralement pour le secteur 
informel. 
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 Nouvelle approche du rôle de l’Etat et du 

financement de la santé 

Nos Etats devraient encourager les investissements privés dans 

le secteur de la santé. Cela passe par : 

• la révision de la loi pour permettre aux non médecins de créer 

des cliniques,  

• la codification, la tarification des actes,  

• le contrôle de leur application,  

• la mise en place d’une fiscalité de développement  

Les Etats CIMA pourraient pour favoriser l’émergence de 

l’assurance maladie inclusive, associer les assureurs privés à la 

mise en place et à la gestion des couvertures universelles. 
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Les Etats de la zone gagneraient à conclure des Partenariats Publics 

Privés (PPP) particulièrement dans le cadre de la mise en place 

d’une couverture universelle. Les assureurs de par l’étendue de leur 

réseau de distribution et leur expérience de la gestion, pourraient 

les assister dans leur opérationnalisation. 

Les PPP combinés avec une bonne et intensive utilisation des 

Nouvelles technologies de l’Information, transformeraient les 

systèmes de santé en zone CIMA en permettant d’étendre 

l’assurance Maladie au secteur informel et aux populations à faibles 

revenus. Cela à la condition expresse que le régulateur 

communautaire encadre cette transformation.  

 

E
ta

t 
d

es
 l

ie
u

x
 d

e 
l'a

ss
u

ra
n

ce
 

m
al

ad
ie

 e
n

 z
o
n

e 
C

IM
A

 

20 



En effet, non correctement réglementée, cette transformation 

pourrait ne générer de bénéfices que pour les seules 

compagnies d’assurance. Elles pourraient être tentées d’éviter 

d’assurer les personnes déjà malades, de refuser de couvrir certaines 

maladies ou de limiter les prestations admises.  

En l'absence de contrôle, les vieux démons de retour dont l’abandon 

de la traque de la fraude et des frais généraux élevés, conduiraient 

immanquablement à une incapacité à maintenir une assurance à 

faible coût provoquant ainsi le retour à une assurance pour la seule 

élite financièrement pourvue.   
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CONCLUSION 
En somme, en zone CIMA l’assurance Maladie avec près de 25% 
de part du chiffre d’affaires réalisé en 2016 et malgré une 
croissance régulière autour de 10% par an reste faiblement 
distribuée et limitée au seul secteur formel en dépit d’une réelle 
demande. L’insuffisance d’infrastructures sanitaires associée à 
celle des personnels de santé et la faible implication des Etats 
dans le financement des dépenses de santé excluent de 
l’assurance la majorité des populations de la zone.  Pour inverser 
cette tendance en zone CIMA, le secteur privé doit prendre le 
relais et proposer des couvertures d’assurance à des prix 
abordables, pour les familles à faible revenu et plus généralement 
pour le secteur informel. Ce sera possible grâce à l’implication 
des Etats par la prise d’un train de mesures en faveur du 
développement de l’assurance Maladie, c’est le prix à payer pour 
l’étendre à l’ensemble de nos populations. 
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